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Les « Conditions gene rales de Vente et de Garantie » regissent la relation entre

1. La socie te  PINK MOBILITY, SAS, inscrite au R.C.S de .VERSAILLES immatriculee sous le n°818 440 497, 
ayant son sie.ge social sis  6, avenue Louis Pasteur, 78310 Maurepas., representee par son president

2. Et ses clients

Le Client accepte sans re serve les presentes conditions ainsi que les conditions d’utilisation du vehicule.

La présente commande (ci-après la « Commande ») engage les Parties dès lors qu’elle comporte :

- la signature du client ou l’acheteur particulier ou professionnel (ci-apre.s denomme  le « Client »), sur 
chaque exemplaire,
- la signature et le cachet commercial de PINK MOBILITY SAS (ci-apre.s denomme  le « Vendeur ») ou de son 
representant du< ment mandate , sur chaque exemplaire.

Le Vendeur et le Client e tant ci-apre.s denommes les « Parties ».

1. DISPOSITIONS GENERALES

De finitions : 

1.1 LE CLIENT PARTICULIER : Le consommateur ou acheteur/client particulier est une personne physique 
agissant a.  une fin personnelle, hors du cadre commercial, industriel, artisanal, liberal ou agricole.

LE CLIENT PROFESSIONNEL : Le client professionnel est une personne physique ou morale, publique ou 
privee. Il agit a.  des fins professionnelles, notamment pour l’exercice d’une activite  commerciale, industrielle, 
artisanale, liberale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou pour le compte d’un autre professionnel.

1.2 ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES : Le client declare avoir pris connaissance de l’entie. rete  des 
conditions  generales  de  vente  et  les  avoir  acceptees  sans  reserve  avant  de  passer  commande.  Toute 
commande vaut acceptation des conditions generales de vente en vigueur. 

1.3  OBJET  :  Les  presentes  conditions  generales  de  vente  e tablissent  les  conditions  contractuelles 
exclusivement applicables a.  tout contrat portant sur l’achat des produits de PINK MOBILITY SAS conclu par un 
client. Le terme « client » designe aussi bien un consommateur qu’un professionnel.

1.4  DOMAINE D’APPLICATION :  Les  presentes  dispositions  contractuelles  sont  applicables  aux produits 
commandes, livre s et factures par PINK MOBILITY.

1.5 DISPOSITIONS CONTRACTUELLES : La nullite  d’une clause contractuelle n’entraî<ne pas la nullite  des 
conditions generales de vente, sauf s’il s’agit d’une clause impulsive et de terminante ayant amene  l’une des 
parties  a.  conclure  le  contrat  de  vente.  Le  client  est  repute  avoir  accepte  sans  re serve  l’integralite  des 
dispositions des presentes conditions generales.

1.6 MODIFICATION DES CGV : le vendeur se reserve la faculte  de modifier ses conditions generales de vente a.  
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tout moment. Les conditions generales de vente applicables sont celles en vigueur a.  la date de la commande 
passee par le client.

1.7 SIGNATURE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS : les diffe rents actes (devis, bon de commande, bon de 
livraison…) peuvent e< tre approuves  par tout moyen authentifiant son signataire (signature physique ou 
e lectronique, ou par confirmation de la commande en cause du Client par voie e lectronique).  Les personnes 
physiques dont la Signature a e te  utilisee pour signer les documents sont reputees e< tre du< ment habilitees a.  
signer pour le compte de l’entite  juridique a.  laquelle elles appartiennent et a.  engager juridiquement cette 
dernie. re. A ce titre, il appartient au Client de veiller a.  ce que le signataire dispose des de legations de pouvoirs 
necessaires. Le de faut de pouvoir du signataire dans la gestion de ces de legations de pouvoirs ne pourra pas 
e< tre oppose  au Vendeur pour faire echec a.  la valeur juridique du document signe .

1.8 CONDITIONS D’UTILISATION : designent les re.gles, termes et engagements inherents a.  l’utilisation du 
vehicule motorise  ou de tout autre produit.  Ces dernie.res regissent les obligations du Vendeur et du Client 
s’agissant de l’utilisation conforme du vehicule.

1.9 LES DONNEES PERSONNELLES : designent le nom et prenom, adresse postale, coordonnees te lephoniques 
et/ou e lectronique, bancaire du Client et toute autre information personnelle inherente a.  la commande.

2.  COMMANDE

La Commande constitue un Contrat de Vente, ferme et de finitif, d’un produit fabrique  par PINK MOBILITY SAS 
identifie  sur le bon de commande (ci-apre.s le « Vehicule ou le Produit »). Il n’y a aucun engagement de rachat 
dudit Vehicule par le Vendeur.

La Commande n’est valable et ne prend date, pour la livraison et la garantie de prix du Vehicule, qu’apre.s 
versement d’un acompte dont le montant est precise  au Paragraphe 2.3, sauf mention diffe rente sur le bon de 
commande, et sous reserve de signature par le Client du bon de commande ainsi que des presentes conditions 
generales de vente et de garantie.

Pour que la commande soit effective, le Client doit donner mandat a.  PINK MOBILITY SAS d’entreprendre les 
demarches necessaires afin d’obtenir le certificat d’immatriculation du (des) vehicule(s) commandes.

Le Client qui subordonne son engagement a.  certaines caracteristiques du Vehicule, doit le mentionner sur la 
Commande. Le Vendeur est libre de ne pas accepter cette Commande.
Le Vendeur se re serve le droit d’apporter aux vehicules commandes et non encore livres toutes modifications 
qu’il jugerait opportunes en fonction notamment, de l’evolution technique et reglementaire, sans obligation 
d’appliquer ces modifications aux vehicules livre s ou en commande, et sans modification des prix ni alte ration 
de la qualite  des vehicules.
Le Client est informe  que les pie. ces de tachees indispensables a.  l'utilisation du Vehicule faisant l'objet de la 
Commande seront disponibles pendant 4 ans a.  compter de sa livraison sauf mention speciale sur le Bon de 
Commande (dans le cas de vehicules d’essais ou pour des prototypes, par exemple). Dans le cas ou.  ces pie.ces 
viendraient a.  manquer pendant cette duree, le Vendeur s'engage a.  proposer une solution alternative.

3. PRIX - REGLEMENT
3.1 CONDITIONS GENERALES
Les prix indiques sont hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC) sur tous les documents de vente. 
Le prix du Vehicule faisant l’objet de la Commande est celui du tarif en vigueur au jour de celle-ci, module  des 
eventuelles remises commerciales.
Les frais supplementaires de transport, de livraison, d’affranchissement, d’immatriculation ou de mise a.  la 
route (auxquels il faut ajouter les autres frais eventuels supportes par le vendeur) sont fixes sur le bon de 
commande.
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Modification du prix : Le vendeur se reserve la possibilite  de modifier ses prix a.  tout moment, notamment en 
cas d’augmentation des cou< ts. En cas d’augmentation des prix poste rieure a.  la commande, seul le prix fixe  au 
jour de cette commande sera applicable au client. Neanmoins, en cas de hausse de prix due a.  une modification 
technique ou fiscale imposee par les Pouvoirs Publics (dans le cas d’un changement de reglementation sur les 
bonus ecologiques par exemple), le Vendeur pourra faire application du tarif en vigueur au jour de la livraison. 
En ce cas, un droit d’annulation de la commande peut e< tre possible selon les conditions stipulees a.  l’article 6.2 
ANNULATION ci-apre.s.

3.2 TRANSFERT DE PROPRIETE
Le transfert de proprie te  du Vehicule est suspendu jusqu’au paiement integral de son prix conformement a.  
l’article 2367 du Code civil, le transfert des risques s’effectuant a.  la livraison effective du Vehicule telle que 
de finie a.  l’article 4° LIVRAISON ci-apre.s.

3.3 REGLEMENT – PAIEMENT 
Les paiements se font par virement bancaire ou pre le.vement.
Les conditions et termes de paiement sont precises dans l’offre et finalises lors de la Commande. Par de faut, 
sauf disposition derogatoire sur le bon de commande, les produits sont payables comme suit :
- 100% a.  regler immediatement a.  la commande par virement bancaire ou pre le.vement SEPA.

3.4 RETARD DE PAIEMENT
Si des de lais de paiement ont e te  accordes par le vendeur au Client au moment de la commande, et en cas de 
retard de paiement :
- Le Client sera tenu au versement d’une penalite  de retard, calculee sur le prix TTC de la facture, par de faut 

egal au taux d'intere< t applique  par la Banque Centrale Europeenne (BCE) a.  son operation de refinancement 
la plus recente (Euribor 1M) majore  de 10 points de pourcentage et ne pourra e< tre inferieur a.  trois fois le 
taux d'intere< t legal.

- Le Client sera tenu, pour chaque facture en retard, au versement d’une indemnite  forfaitaire pour frais de 
recouvrement d’un montant de quarante (40) euros, conformement aux dispositions legales imperatives 
applicables ;
Toutefois, si les frais de recouvrement reellement exposes par le Vendeur sont superieurs au montant vise  
au paragraphe precedent, ce dernier se re serve le droit de reclamer une indemnite  complementaire a.  
l’Acheteur.

- Le de faut de paiement d’un terme a.  bonne date entraî<nera de plein droit l’exigibilite  de toutes les sommes 
dues par l’Acheteur de faillant, me<me si elles ont donne  lieu, en tout ou partie, a.  la creation de traites ou a.  la 
reception de billets a.  ordre. En outre, le Vendeur se reserve le droit de suspendre l’execution de ses propres 
obligations jusqu’au complet paiement des sommes exigibles.

- En cas de retard de paiement excedant un de lai de 30 jours, la vente pourra e< tre resolue par le Vendeur, aux 
torts de l’Acheteur, huit jours apre.s une mise en demeure de payer restee sans effets. Dans ce cas, le Vendeur 
conservera  l’acompte  verse  au  titre  d'indemnite  forfaitaire  d’annulation  abusive,  et  sera  en  droit  de 
reclamer  120€  de  frais  de  preparation  et  d’immatriculation  par  vehicule.  Les  dispositions  ci-dessus 
s’appliqueront sans pre judice de tous dommages et inte re< ts complementaires auxquels pourrait pre tendre 
le Vendeur.

4. LIVRAISON
4.1 CONDITIONS GENERALES DE LIVRAISON

La livraison ne peut e< tre effectuee que sous reserve de l’obtention prealable du certificat d’immatriculation 
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(carte grise) par PINK MOBILITY

Les de lais de livraison indiques sur le Bon de Commande sont donnes a.  titre indicatif lors de la commande. Une 
confirmation de livraison est adressee par le vendeur au client lorsque le Produit est pre< t a.  e< tre livre . En cas de 
modification de la Commande sur demande du Client, retard administratif (notamment lie  a.  l’e tablissement du 
certificat d’immatriculation, ainsi qu’en cas de force majeure telle que de finie par la loi et la jurisprudence 
françaises en vigueur ou d’un eve.nement tel  qu’un incendie,  une inondation,  une requisition,  un conflit 
collectif du travail, une pandemie, etc. presentant les caracte ristiques de la force majeure, chez le Vendeur, ses 
fournisseurs ou ses sous-traitants, ou chez le distributeur, la livraison sera reportee d'un de lai egal a.  la duree 
de l'eve.nement de force majeure notifie  par le Vendeur ou a.  une date convenue entre les Parties.

Outre les cas precites, sont consideres contractuellement comme des cas de force majeure notamment :
- les  gre.ves,  arre< ts,  lock-out affectant le  Vendeur,  son representant,  ses fournisseurs ou ses sous-

traitants ;
- les interruptions des moyens de transport quelle qu'en soit la cause ;
- les  dispositions  legales  ou  reglementaires  (notamment  en  matie.re  de  douanes),  françaises  ou 

e trange.res affectant la production, le transport, la vente, la libre circulation ou la disponibilite  du 
Vehicule.

4.2 LES MODALITES DE LIVRAISON : 
Le Client s’engage a.  mentionner des coordonnees, en particulier un numero de te lephone, conforment et 
valident lors de sa commande. Ses coordonnees sont communiquees au transporteur. Le Vendeur ne pourra 
e< tre tenu responsable en cas de retard ou de difficulte  de livraison resultant du de faut, de l'inexactitude ou 
encore de l'indisponibilite  des coordonnees, notamment te lephoniques, communiquees par le Client.

Sous re serve de son immatriculation, le transporteur, designe  par le Vendeur, organise la livraison. Ladite 
socie te  livre le(s) vehicule(s) concerne (s) en France me tropolitaine.

Le Client est tenu de prendre livraison du Vehicule a.  la date et au lieu de livraison indiques sur la confirmation 
de livraison adressee par le vendeur au client, sauf accord entre les Parties sur une autre date de livraison.

Le Client doit se presenter sur le lieu de livraison aux horaires d’ouverture indiques par le Vendeur ou son 
representant. A de faut, le Vendeur pourra proceder a.  l'entreposage du scooter dans un local adapte  aux frais et 
aux risques du Client qui devra indemniser le Vendeur d'un montant forfaitaire de 25€ par jour calendaire  
couvrant l'entreposage et l'assurance. 

Le Client s’engage a.  inspecter dans les meilleurs de lais le vehicule livre  en presence du livreur, de sorte a.  
verifier son e tat gene ral ainsi que sa conformite  a.  la commande. En cas de constatation de de faut ou de 
dommage, le Client s’engage a.  le mentionner expressement sur le bon de livraison. Le Client reconnaî<t que la 
signature du bon de livraison implique corre lativement la conformite  de la commande du vehicule en cause.

Aucun litige de transport ne pourra e< tre pris en charge lors du depart du livreur, sauf a.  ce que cela soit  
expressement mentionne  sur le bon de livraison.

4.3.
A  de faut  pour  le  Client  de  respecter  les  dispositions  de  l’article  4.2  ci-dessus,  le  Vendeur  pourra  faire  
application des dispositions de l’article 6.3 ANNULATION ci-apre.s.

4.4. LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE LIVRAISON PAR LE CLIENT
Le Client accepte sans re serve de prendre en charge les frais de livraison du/des vehicule(s) ou pie.ce(s) 
commandee(s), lesquels seront de termines eu egard un forfait de termine  par sa localisation geographique. 
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Ces frais de livraison seront expressement mentionnes au moment de la commande et avant la validation 
de finitive de cette dernie. re.
Le montant des frais de livraison peut varier en raison de l'adresse de livraison et faire l’objet d’une mise a.  jour 
regulie. re. Le Vendeur se reserve le droit de modifier et/ou ajouter des frais au regard des conditions de 
transport et des zones geographiques specifiques.

Le Client reconnaî<t expressement e< tre informe  que les frais de livraison ne sont pas inclus dans le montant  
total des biens vendus et devront e< tre regles en supplement du montant total de la commande.

5. PRODUITS
Le client peut, prealablement a.  sa commande, prendre connaissance des caracteristiques essentielles des 
produits qu’il desire commander en consultant les informations commerciales presentees au moyen d’un 
catalogue sur les produits ou du site Internet de l’entreprise.
Les photographies illustrant les produits de PINK MOBILITY, presents sur les paquettes commerciales, le site 
internet ou tout autre support, n'entrent pas dans le champ contractuel.  Si, malgre  toutes les precautions 
prises par la socie te  PINK MOBILITY, des diffe rences eventuelles s'y sont introduites, celles-ci ne pourront en 
aucun cas engager la responsabilite  de la socie te .
Compte tenu des essais et des rodages necessaires sur les Vehicules neufs, ceux-ci peuvent presenter lors de la 
livraison un nombre de kilome trages pouvant depasser 15km au compteur. Le Client ne pourra pre tendre a.  
aucune remise ni faire valoir aucun grief a.  ce titre.

6.  DROIT DE RETRACTATION DU CLIENT / ANNULATION

6.1 CONDITIONS DE RETRACTATION DU CLIENT PARTICULIER

En vertu de l’article L221-18 du Code de la consommation, l’acheteur dispose d'un de lai de quatorze jours 
ouvrables a.  compter de la livraison de sa commande pour exercer son droit de re tractation et ainsi faire retour 
du produit au vendeur pour e change ou remboursement sans penalite , a.  l’exception des frais de retour.

Afin d’exercer son droit de re tractation, le Client particulier doit le notifier au Vendeur par formulaire de 
re tractation,  situe  en  fin  des  presentes  CGV  ou  par  une  declaration  ecrite  denuee  d’ambiguîRte  faisant 
clairement  e tat  de  la  volonte  de  re tractation.  Dans  cette  hypothe.se,  le  Vendeur  communique,  dans  les 
meilleurs de lais, au Client particulier un accuse  de reception de la re tractation.

Le de lai de 14 jours court a.  compter de la souscription du contrat, notamment lors de la re ception du (des) 
vehicule(s) motorise (s). Le de lai de re tractation est calcule  selon les jours calendaires. Cependant, si le de lai 
expire un samedi, un dimanche ou un jour fe rie  ou cho< me , ce dernier est proroge  jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant.

Le remboursement sera effectue  suivant inspection et sous un de lai de 14 jours a.  compter de la reception des 
marchandises par le transporteur designe  par PINK MOBILITY SAS. Des frais pourront e< tre retenus le cas 
echeant selon le temps accorde  au reconditionnement de la marchandise et pour facturation des articles 
retournes incomplets, endommages ou modifies partiellement ou totalement.

Suivant l’exercice du droit de re tractation par le Client, les droits et obligations des Parties inherents au 
contrat de vente s’e teignent. Le contrat de vente et tout avenant au contrat principal deviennent ainsi nuls.

De.s lors, le Vendeur s’engage a.  restituer les sommes d’ores et de ja.  versees par le Client particulier au plus tard 
dans les quatorze jours suivant la date a.  laquelle le contrat a e te  denonce . Seul le retour de l’integralite  des 
produits de la commande sous un de lai de 14 jours au Vendeur donnera lieu a.  un remboursement egal au prix 
d'achat du ou des produit(s) achetes. .
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Hormis les dispositions des articles L221-18 et L216-6 du Code de la consommation, applicable au Client ayant 
la  qualite  de  consommateur,  la  commande  est  ferme  et  de finitive.  Elle  ne  peut  pas  faire  l’objet  d’une 
annulation.

6.2 CONDITIONS DE RETRACTATION DU CLIENT PROFESSIONNEL

L’article L221-3 du Code de la consommation enonce que les dispositions applicables aux relations entre 
consommateurs  et  professionnels,  sont  e tendues  aux  contrats  conclus  hors  e tablissement  entre  deux 
professionnels de.s  lors que l'objet de ces contrats n'entre pas dans le champ de l'activite  principale du 
professionnel sollicite  et que le nombre de salarie s employes par celui-ci est inferieur ou egal a.  cinq. C’est 
seulement  lorsque  ces  deux  conditions  sont  reunies  que  l'entreprise  cliente  bene ficie  d'un  droit  de 
re tractation de 14 jours.

Le de lai de re tractation entre professionnels est de 14 jours minimum. Le de lai de re tractation commence a.  
courir a.  compter de la re ception du/des vehicule(s) motorise (s) et/ou tout autre accessoire. Il est calcule  selon 
les jours calendaires. Cependant, si le de lai expire un samedi, un dimanche ou un jour fe rie  ou cho< me , ce 
dernier est proroge  jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Afin d’exercer son droit de re tractation, le Client professionnel doit expressement le notifier au Vendeur par 
formulaire de re tractation, situe  en fin de CGV, ou declaration ecrite denuee d’ambiguîRte  faisant clairement 
e tat de la volonte  de re tractation. Dans cette hypothe.se, le Vendeur communique, dans les meilleurs de lais, au 
Client professionnel un accuse  de reception de la re tractation.

Le retour des produits donnera lieu a.  un remboursement egal au prix d'achat du ou des produit(s) achete (s). 
Le remboursement sera effectue  suivant inspection et sous un de lai de 14 jours a.  compter de la reception des 
marchandises par le transporteur designe  par le Vendeur. Des frais pourront e< tre retenus le cas echeant selon 
le  temps  accorde  au  reconditionnement  de  la  marchandise  et  pour  facturation  des  articles  retournes 
incomplets, ou endommages, modifies partiellement ou totalement.

Suivant l’exercice du droit de re tractation par le Client professionnel, les droits et obligations inherents au 
contrat  de  vente  des  Parties  prennent  fin.  Le  contrat  de  vente  et/ou tout  avenant  au contrat  principal 
deviennent ainsi nuls.

De.s lors, le Vendeur s’engage a.  restituer les sommes d’ores et de ja.  versees par le Client professionnel au plus 
tard dans les quatorze jours a.  compter de la date a.  laquelle le contrat a e te  denonce . Le retour des produits 
donnera lieu a.  un remboursement egal au prix d'achat du ou des produit(s) acquis. Le Client professionnel 
s’engage a.  restituer le(s) vehicules motorise (s) et/ou tout autre accessoire livre  sous un de lai de 14 jours au 
Vendeur.

6.3 MODIFICATION DE PRIX
Lorsque le Vendeur souhaite modifier le prix du Vehicule commande  mais non encore livre , il en informe le 
Client. Celui-ci pourra annuler sa Commande et exiger le remboursement des versements de ja.  effectues. Ce 
droit devra e< tre exerce  par le Client, par lettre recommandee avec accuse  de reception, dans le de lai de 5 (cinq) 
jours ouvres a.  compter de son information par le Vendeur du nouveau prix et au plus tard a.  la livraison du 
vehicule. L’annulation ne pourra pas intervenir apre.s la livraison du vehicule.
L’annulation de la  Commande n’est  pas  possible  si  la  modification du prix  resulte  d’un changement de 
reglementation sur les bonus ecologiques ou toutes autre aide de l’Etat.
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6.4 ANNULATION EN CAS D’IMPOSSIBILITE DE LIVRAISON
Le Vendeur pourra annuler la Commande de plein droit et sans sommation conformement a.  l’article 1657 du 
Code Civil, si, 15 (quinze) jours apre.s la date de livraison annoncee par la confirmation de livraison, le Client  
n’a pas pris livraison du Vehicule dans les conditions de finies a.  l'article 4. Dans ce cas, le Vendeur conservera 
l’acompte verse  au titre d'indemnite  forfaitaire d’annulation abusive, et sera en droit de reclamer 120€ de 
frais de preparation et d’immatriculation par vehicule.
Dans le cas ou.  le Client justifierait l’existence d’un cas de force majeure, telle que de finie par la loi et la  
jurisprudence françaises en vigueur, l’ayant empe<che  de prendre livraison du Vehicule a.  la date visee au bon 
de commande, la livraison du Vehicule sera reportee a.  une date convenue entre les Parties. A de faut d’accord 
entre les  Parties,  la  Commande sera consideree  comme annulee  par le  Client et  le  Vendeur conservera 
l’acompte verse  a.  titre d'indemnite  forfaitaire d'annulation abusive, et sera en droit de reclamer 120€ de frais 
de preparation et d’immatriculation par vehicule.

7.  GARANTIE DES VEHICULES PINK MOBILITY
Se reporter aux CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE DES VEHICULES PINK MOBILITY. 

8. EXONERATION DE RESPONSABILITE ET FORCE MAJEURE 
La responsabilite  du Vendeur ne peut e< tre engagee en cas d’inexecution ou de mauvaise execution du contrat 
due, soit du fait du Client, soit du fait insurmontable et imprevisible d’un tiers au contrat, soit a.  un cas de force 
majeure. Ainsi, toute erreur ou retard de livraison d’un scooter qui serait imputable aux services compe tents 
pour l’e tablissement de la carte d’immatriculation, exone.re le vendeur de toute responsabilite  a.  ce titre. En 
tous les cas, le Vendeur ne pourra e< tre tenu pour responsable a.  l’egard du Client ou de tiers des pre judices 
indirects et notamment pertes d’exploitation, pre judices commerciaux, perte de cliente. le, trouble commercial 
quelconque.

9. CLAUSE PENALE 
Dans tous les cas d’inexecution de ses obligations par le Client, l’acompte verse  a.  la commande reste acquis au 
vendeur  a.  titre  d’indemnite ,  et  le  Vendeur  sera  en  droit  de  reclamer  120€  de  frais  de  preparation  et 
d’immatriculation par vehicule.

10.  PROPRIETE INTELLECTUELLE ET CONFIDENTIALITE

10.1 Le Vendeur n’est tenu en aucun cas de fournir ses plans d’execution.

10.2  Sauf  disposition  contraire  expresse,  les  fichiers  informatiques,  documentations  techniques  et 
commerciales, photographies, e tudes, rapports, courriers, la technologie et le savoir-faire, brevetes ou non, 
incorpores dans les produits ainsi que tous les droits de proprie te  industrielle et intellectuelle relatifs aux 
produits, etc sont et demeurent la proprie te  exclusive du Vendeur et toute information y e tant relative doit 
e< tre consideree par l’Acheteur particulier ou professionnel comme strictement confidentielle, y compris celles 
figurant dans les plans et documents eventuellement remis a.  celui-ci. En consequence l’Acheteur particulier 
ou professionnel s’interdit de les communiquer a.  tout tiers notamment par le biais d’une quelconque diffusion, 
representation, reproduction, utilisation et exploitation partielle ou totale, sans l’accord prealable, expre.s et 
ecrit du Vendeur et s’engage a.  ne les utiliser que dans les strictes limites des besoins de l’exploitation et de la 
maintenance des produits.  Est exclu tout droit de realiser ou faire realiser des pie. ces de rechange. Les 
conditions d’utilisation des logiciels et des bases de donnees eventuelles sont enoncees dans les licences qui 
les accompagnent.
10.3 En depit  de l’accord du Vendeur,  le  Client s’interdit  expressement,  sous peine d’e< tre condamne  au 
re.glement de dommages et intere< ts et d’e< tre traduite devant les juridictions compe tentes, de faire desdites 
donnees un usage susceptible de causer au Vendeur un trouble de quelque nature que ce soit ou une atteinte a. 
son image de marque.
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11.  TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES

11.1 Les Parties s’engagent a.  effectuer tout traitement des donnees a.  caracte.re personnel conformement au 
re.glement gene ral sur la protection des donnees personnelles (R.G.P.D), du 27 avril 2016.

Les  donnees  personnelles  collectees  et  conservees  sont  strictement  necessaires  a.  l’execution et  au  bon 
deroulement de la relation commerciale telle qu’e tablie entre PINK MOBILITY SAS et le Client.

Le traitement informatise  des donnees personnelles recueillies a pour finalite  : la gestion des commandes et la 
communication  avec  les  services  administratifs  compe tents  aux  fins  d’e tablissement  de  la  carte 
d’immatriculation du scooter, etc.).

Ainsi, en cas d’achat de scooter, le Client devra imperativement remettre au vendeur les documents suivants : 
carte nationale d’identite  ou passeport en cours de validite  et justificatif de domicile. Si le Client est une 
personne morale,  alors devront e< tre fournis un extrait  Kbis et un IBAN complet.  AT  de faut de remise,  la 
commande eventuelle du Client ne pourra pas e< tre traitee.

En adherant aux presentes conditions gene rales de vente, le Client consent a.  ce que PINK MOBILITY, en qualite  
de responsable du traitement, traite ces donnees collectees pour la realisation d’un contrat de vente. Ces 
donnees  sont destinees  uniquement aux services internes du Vendeur et  a.  aux prestataires de services 
concernes  (Pre fecture  et/ou livraisons)  intervenant  pour  la  finalite  precedemment  decrite.  Elles  seront 
conservees durant toute la duree necessaire a.  la bonne execution de l’achat du Client, des prestations de 
services associees le cas echeant et l’assurance d’un service apre.s-vente satisfaisant, sauf dispositions legales 
contraires.

PINK MOBILITY SAS s’engage a.  entreprendre toutes les mesures techniques et organisationnelles necessaires 
afin de garantir la securite  et la confidentialite  des donnees personnelles du Client durant leur stockage et 
traitement.

11.2 
Conformement aux dispositions de la Loi « Informatique et Libertes » n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee par 
la Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une Republique numerique et au nouveau Re.glement Gene ral de 
Protection des donnees du 27 avril 2016, le Client dispose d’un droit d’acce.s, de modification, a.  l’oubli et/ou de 
suppression. Le Client dispose egalement d’un droit d’opposition sur tout traitement de donnees le concernant 
et un droit a.  la limitation des traitements.

Pour exercer les droits dont il dispose, il revient au Client d’adresser un courrier, auquel il aura joint sa pie.ce 
d’identite , precisant sa demande a.  l’adresse du sie.ge social du Vendeur.

12.  DROIT APPLICABLE - LITIGE
Les presentes conditions generales de vente et de garantie sont exclusivement regies par le droit français. En 
cas de litige entre les Parties, celles-ci s’efforceront de le resoudre a.  l’amiable.
S’agissant des Clients ayant la qualite  de consommateurs, en cas d’echec de la demande de reclamation faite 
aupre.s du service cliente. le de PINK MOBILITY SAS ou une absence de reponse de ce service apre.s plusieurs 
relances, le consommateur peut soumettre le diffe rend qui l’oppose a.  son contractant au Mediateur du Conseil 
national  des  professions  de  l’automobile  (CNPA),  50,  rue  Rouget  de  Lisle  92158  SURESNES  CEDEX, 
(mediateur@mediateur-cnpa.fr) qui tentera, en toute independance et impartialite , de rapprocher les parties 
en vue d’aboutir a.  une solution amiable.

Pour les Clients n’ayant pas la qualite  de consommateurs, les juridictions du ressort de la cour d'appel de Paris 
seront exclusivement compe tentes.
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LA DUREE LEGALE DE GARANTIE EST SOUMISE AU RESPECT DES PRECONISATIONS CONSTRUCTEUR ET A 
L’UTILISATION DES PIECES D’ORIGINE

1. DESCRIPTION DES GARANTIES PINK MOBILITY

1.1 GARANTIE LEGALE DE CONFORMITE

Pour le Client particulier de PINK MOBILITY, ayant la qualite  de consommateur, les dispositions du code de 
la consommation sont applicables, dont extraits :

Article L. 217-4 du code de la consommation :
« Le Vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et repond des de fauts de conformite  existant 
lors de la de livrance.
Il repond egalement des de fauts de conformite  re sultant de l’emballage, des instructions de montage ou de 
l’installation lorsque celle-ci a e te  mise a.  sa charge par le contrat ou a e te  realisee sous sa responsabilite  ».

Article L. 217-5 du code de la consommation :
« Le bien est conforme au contrat :
1º
- s’il est propre a.  l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas echeant ;
- s’il correspond a.  la description donnee par le vendeur et posseder les qualite s que celui-ci a presentees 

a.  le Client sous forme d’echantillon ou de mode. le ;
- s’il  presente  les  qualites  qu’un  acheteur  peut  legitimement  attendre  eu  egard  aux  declarations 

publiques faites par le  vendeur,  par le  producteur ou par son representant,  notamment dans la 
publicite  ou l’e tiquetage ;

2º Ou s’il presente les caracte ristiques de finies d’un commun accord par les parties ou e< tre propre a.  tout 
usage special recherche  par le client, porte  a.  la connaissance du Vendeur et que ce dernier a accepte  ».
Article L. 217-12 du Code de la consommation :
« L’action resultant du de faut de conformite  se prescrit par deux ans a.  compter de la de livrance du bien ».

Lorsqu’il agit en garantie legale de conformite , le client :
- bene ficie d’un de lai de deux ans a.  compter de la de livrance du bien pour agir ;
- peut choisir entre la reparation ou le remplacement du bien, sous reserve des conditions de cou< t 

prevues par l’article L. 211-9 du Code de la consommation ;
- est dispense  de rapporter la preuve de l’existence du de faut de conformite  du bien durant les 24 mois 

suivant la de livrance du bien.

Conformement a.  l’article L. 217-16 du Code de la consommation, toute periode d’immobilisation d’au moins 
sept jours due a.  la reparation du produit couvert par la garantie vient s’ajouter a.  la duree de la garantie 
consentie initialement. Cette periode court a.  compter de la demande d’intervention du client ou de la mise a.  
disposition pour reparation du bien en cause,  si  cette  mise a.  disposition est  poste rieure a.  la  demande 
d’intervention.

1.2 GARANTIE DES VICES-CACHEW S

CONDITIONS GENERALES DE GARANTIE DES VEHICULES PINK MOBILITY



10

Article 1641 du code civil :
« Le Vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à  
l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que le Client ne l’aurait pas acquise, ou n’en 
aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus ».
Article 1648 du code civil :
«  L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à  
compter de la découverte du vice ».

Le Client professionnel peut decider de mettre en œuvre la garantie contre les de fauts caches de la chose 
vendue au sens de l’article 1641 du code civil.

Dans cette hypothe.se, il peut choisir entre la re solution de la vente ou une reduction du prix de vente 
conformement a.  l’article 1644 du code civil.

2. CONDITIONS D’APPLICATION GARANTIES PINK MOBILITY

2.1 Durée de la Garantie Véhicule et date d’effet :
PINK MOBILITY SAS garantit les vehicules de la gamme PINK MOBILITY SAS dans les conditions legales 
rappelees supra, pendant une duree de 2 ans et dans la limite de 24000 km a.  compter de la date d’acquisition 
du vehicule, presentation de la facture faisant foi, le premier terme atteint faisant expirer la duree de la 
garantie, a.  l'exception de la batterie et du chargeur dont les limites de garantie sont de finies a.  l'article 2.3 ci-
dessous. La date d’acquisition du vehicule est inscrite sur le certificat de garantie du manuel utilisateur livre  en 
me<me temps que le scooter.
Des de fauts non signale s aupre.s de PINK MOBILITY SAS avant l’expiration de ce de lai ne seront pas couverts 
par la presente garantie.
Apre.s de tection et reparation d'un de faut durant la garantie de 2 ans, le de faut repare  bene ficie d'une garantie 
reconduite de 6 mois supplementaires, sans que cette garantie sur le de faut repare  ne s'e tende au-dela.  de la 
garantie initiale du produit.

2.2 Etendue de la Garantie Véhicule :
2.2.1 Cette garantie couvre la remise en l’e tat ou l’echange des pie.ces de fectueuses par PINK MOBILITY.
2.2.2 PINK MOBILITY SAS decide du remplacement par une pie.ce identique ou equivalente ou de la reparation 
des pie.ces de fectueuses. Les pie. ces remplacees doivent e< tre retournees et deviennent la proprie te  de PINK 
MOBILITY. Sans retour des pie. ces remplacees, la garantie ne pourra e< tre accordee. 

2.3 La garantie s’applique à condition que :
a) Le scooter n'ait fait l'objet d'aucune intervention hors des ateliers agree s par PINK MOBILITY.
b) Les ve rifications pe riodiques prevues dans ce carnet d’entretien aient e te  realisees en temps voulu et par 
un atelier agree  par PINK MOBILITY. Il revient au Client d’apporter la preuve que ces ve rifications ont e te  
reellement faites (factures, carnet d’entretien, etc.).
c) Que d’une façon quelconque le vehicule n’ait pas e te  transforme  par des entreprises non agreees par PINK 
MOBILITY, ou equipe  d’accessoires non agree s par PINK MOBILITY SAS et/ou dont le montage aurait e te  
effectue  sans respecter les re.gles de l’art.
d) Les pie.ces d’origine n’aient pas e te  remplacees par d’autres pie. ces non agreees par PINK MOBILITY.
e) Le vehicule ne soit pas utilise  pour des compe titions sportives.

2.4 La garantie ne couvre pas :
a) Les pie.ces a.  usure normale et les consommables comme, par exemple : optiques, ampoules, pneumatique, 
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plaquettes et disques de frein, liquide de frein, les connecteurs batterie ma< les ou femelles (voir chapitre 2.3), 
ainsi que les options ou accessoires qui ne font pas partie de l’equipement de serie.
b) Les frais occasionnes par l’entretien courant ou resultant de l’usure normale des pie.ces.
c) Des  avaries  dues  a.  une  mauvaise  utilisation,  un  maniement  contraire  aux  instructions  du  manuel 
d’utilisation, une surutilisation du vehicule, ou une surcharge me<me passage.re.
d) Les dega< ts lie s a.  une utilisation tout terrain du vehicule.
e) Les frais consecutifs a.  l’immobilisation du vehicule et tout frais lie  a.  son transport aller et retour chez un 
reparateur agree  par PINK MOBILITY.
f) Les dega< ts consecutifs a.  des accidents.
g) Les dega< ts imputables a.  une cause exterieure ayant endommage  le vehicule,  tel que les impacts de 
gravillons, retombees atmospheriques chimiques, animales ou vege tales sur la peinture ou les de te riorations 
liees a.  l’utilisation d’un nettoyeur haute pression.
h) Les dega< ts consecutifs a.  des phenome.nes naturels, chutes de gre< le, inondations par exemple.
i) Tous autres frais non specifiquement prevus par la presente garantie contractuelle ou par la garantie 
legale et notamment les frais de maintenance conformement au carnet et exigences du constructeur.
j) Les  droits  de  garantie  restent  inchanges  en  cas  de  revente  du  vehicule.  Les  acheteurs  successifs 
bene ficient de cette garantie, sous reserve que les conditions d’application aient e te  remplies par chacun des 
proprie taires du vehicule.
k) Les consequences de l’emploi de materiel ou logiciel ayant pour but d’augmenter la puissance du vehicule 
ainsi que toute modification des parame. tres du contro< leur e limine systematiquement toute possibilite  de 
recours en garantie. De plus ces modifications tendant a.  augmenter la vitesse du vehicule, entraî<nent la 
responsabilite  pleine et entie. re du proprie taire et ou de l’utilisateur quant a.  toutes consequences eventuelles 
en cas d’avarie ou d’accident.

2.5 Cas particuliers de la Garantie batterie et chargeur :
Les batteries de la gamme PINK MOBILITY SAS sont garanties 24 mois, ou 600 cycles de charge/decharge, le 
premier terme atteint faisant expirer la garantie de la batterie. La capacite  de la batterie minimale garantie, a.  
l’issue de cette periode, est de 60%.
PINK  MOBILTY  dispose  d’un  outil  de  diagnostic,  fourni  par  son  fournisseur  de  Batteries,  capable  de 
de terminer le nombre de cycles et la capacite  de charge restante. Seules ces donnees feront foi dans le cadre de 
la gestion de la Garantie.
a) La garantie couvre un usage normal des batteries. 
b) La garantie ne couvre pas l’e tat de decharge profonde d’une batterie. Cette degradation est exclue du 
champ de la garantie car elle ne rele.ve pas du fabricant : les batteries doivent e< tre regulie. rement rechargees 
au  minimum  a.  20%,  afin  d’eviter  toute  decharge  profonde,  degradation  irreversible  des  cellules  et 
composants. Niveau de charge a.  ve rifier imperativement afin d’eviter la decharge profonde.
c) Elle  ne  couvre  pas  les  eve.nements  anormaux de  type  :  chocs,  malveillance,  mise  en  surtension 
volontaire ou involontaire, court-circuit aux bornes de la batterie, montage en paralle. le de 2 batteries, usage 
en conditions non prevues par le manuel d’entretien,  stockage en temperature extre<me, utilisation d’un 
chargeur autre que celui preconise  et livre  avec vos batteries. Sont considerees comme pie.ces consommables, 
a.  changer en cas de noircissement ou de charbonnage des cosses, selon le plan de maintenance du scooter 
e labore  par PINK MOBILITY SAS :
- Le connecteur femelle de batterie
- Le connecteur ma< le du scooter 
d) Le chargeur livre  avec le scooter et la batterie est quant a.  lui garanti 12 mois, apre.s la date indiquee sur 
la facture.

3. MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
Pour mettre en œuvre les garanties, le Client doit s’adresser a.  son revendeur, qui assure le service apre.s-vente. 
A ce titre, le revendeur doit realiser les operations de maintenance et de garantie, apre.s validation de PINK 
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MOBILITY.

Toute demande directe de prise en charge par PINK MOBILITY SAS ne pourra e< tre traitee. 

FORMULAIRE     DE     RETRACTATION      

Je notifie  expressement  et  sans re serve a.  la  socie te  PINK MOBILITY ma re tractation s’agissant  du/des 
Vehicule(s) et/ou de (des) accessoire(s) mentionne(s) ci-apre.s :

Nom     du     produit   :
Numero de commande :
Quantite  :

Commande  le ___/___/______ et livre  le ___/___/______

Nom et prenom du client : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse :
……………………………………………………………………………………………………………
…………….………………………………………………………………………………………………
………………………...
Ville/Code postal :
…………………………………………………………………………………………………………………………
A :                      Date :

Signature du client :
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